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Arrétés du 8 octobre 2018

●Abroge les arrêtés du 10/08/2004

●À l’exception des articles 12 à 15 sur la chasse au vol

●Une circulaire d’application devrait préciser certains points

●Conditions générales de détention (art 1)

● .lieux et installations garantissent le bien-être des animaux

● .compétences du détenteur

● .prévention risque pour la sécurité des animaux, sécurité et tranquillité des tiers

●



IDENTIFICATION

1 )Marquage

●Obligatoire pour :

● 1) toutes les spp de Mammifères, oiseaux, reptiles, 
amphibiens annexées  et protégées

●2) pour les espèces classées exotiques envahissantes

●

●oiseaux en annexe A à D ou L411-1

●.bague fermée en priorité

●si impossible :

●.transpondeur (obligatoire pour annexe A)

●.bague ouverte non réouvrable et non réutilisable (autres )

2 )Enregistrement dans

I-FAP

Obligatoire pour toutes les 

espèces annexées de A à D 

et protégées L411-1



Marquage autres espèces

●Mammifères (si espèce pas annexée) : tatouage

●Cas particulier : pour les chiropteres possibilité de 

baquage oiseaux

●Reptiles-amphibiens : transpondeur

●Dérogation pour les très petits: photos avec échelle 

graduée



Enregistrement dans I-FAP

L’identificateur (véto, éleveur)

➔rédige la déclaration de marquage

➔enregistre l’animal dans l’I-FAP

➔transmets l’original au propriétaire

➔conserve 1 copie au moins 5 ans

➔Le propriétaire

➔mets à jour son adresse en cas de changement

➔renseigne la mort ou le vol de l’animal

➔transmets l’original de la DM à l’acheteur

➔l’acheteur mets à jour l’inscription de l’animal dans l’I-FAP (gratuit)



REGISTRE ENTREE - SORTIE

●Il n’y a plus qu’un seul registre ( avant livre journal cerfa 07.363 et 
inventaire permanent cerfa 07.362)

●Les espèces en détention libre n’ont pas besoin d’y être inscrites 
(colonne a de l’annexe 2 de l’arr du 8/10/18) ni le gibier ni les 
piscicultures, aquacultures

●Mentions devant figurer sur le registre
● . nom, prénom, adresse du détenteur

● . Par animal :
➔Nom vernaculaire, nom scientifique, n° identification (si existe)
➔date entrée, origine, références justificatifs
➔date de  sortie, destination, références justificatifs

➔Le registre peut être informatique et transmis le cas échéant 1 fois/trim à la DDPP 
ou en cas de demande à la DREAL



CERFA 15970*01







ATTESTATION DE CESSION :

obligatoires quelque soit l’espèce
ESPECES PROTEGEES L411-1 OU 

ANNEXE  A

AUTRES ESPECES

●Nom scientifique et vernaculaire

●Sexe (si connu)

●Date naissance ou âge (si connu)

●Origine (capture, captivité, importation)

●Caractères particuliers

●Statut juridique

●Mode et n° de marquage

●Nom,coordonnées complètes du cédant

●Nom,coordonnées complètes acquéreur

●Références des autorisations (CC/AO, 

récépissé déclaration)

●Date, lieu et conditions financières

●Nom scientifique et vernaculaire

●Nom , adresse du cédant

●Nom,adresse de l’acquéreur

●Date, lieu et conditions financières

●(peut être un ticket de caisse ou une 

facture)

●Doit être rédigée en 2 exemplaires, 

signée et conservée par le cédant et 

l’acquéreur.



DOCUMENT INFORMATION

Délivrance (y compris par voie électronique) d’1 document qui accompagne

toute vente d’anx non domestiques

●Nom vernaculaire et scientifique

●Statut de protection

●Longévité

●Taille adulte

●Mode de vie sociale

●Comportement et en particulier dangerosité

●Mode de reproduction

●Régime alimentaire et ration quotidienne

●Conditions d’hébergement

Plus toute information jugée utile pour
garantir la satisfaction des besoins
physiologiques et comportementaux

Mention obligatoire :
« Afin de préserver la vie sauvage,
l’animal dont vous venez de faire
l’acquisition ne doit pas être relâché
dans le milieu naturel »



REGIMES DE DETENTION

1Détention libre

Peu de changements / arrêtés du 10/08/2004

1. espèces de la colonne a) de l’annexe 2 dans la limite des 
effectifs

et

2.pas de but lucratif ou de négoce et en particulier la 
reproduction n’a pas pour objectif la production habituelle de 
spécimens destinés à la vente



DECLARATION DE DETENTION

REMPLACE L’AUTORISATION (APD)

➔1. espèces de la colonne b) de l’annexe 2 dans la limite 
des effectifs

et

2.pas de but lucratif ou de négoce et en particulier la 
reproduction n’a pas pour objectif la production habituelle de 
spécimens destinés à la vente

Cette déclaration se fait en ligne sur démarches simplifiées 
ou sur papier en AR (cerfa 15967*01)



Se connecter, puis créer un compte





https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration-

animaux-non-domestiques



CERTIFICAT DE CAPACITE /AO

1. espèces de la colonne c) de l’annexe 2

ou

2. but lucratif ou de négoce et en particulier la reproduction a  pour 
objectif la production habituelle de spécimens destinés à la vente

ou

3.nbr  d’ax détenus (à l’exclusion des espèces en détention libre,                      
quelque soit l’effectif détenu) est supérieur à 40 mammifères, 100                  
oiseaux, 40 reptiles ou 40 amphibiens ou 40 spécimens si                             
plusieurs classes zoologiques (sans prendre en compte les DL)



ESPECES EXOTIQUES 

ENVAHISSANTES
●2 niveaux (arrêté du 14 février 2018)

●Niveau 1

Bernache du Canada (Branta canadensis)

Perruche à collier (Psittacula krameri)

➔Marquage obligatoire,

➔interdiction de lâcher dans la nature y compris par 
négligence ou imprudence

➔Soumis à déclaration



ESPECES EXOTIQUES 

ENVAHISSANTES
●Niveau 2

Corbeau familier

Erismature rousse

Ibis sacré

Ouette d’Egypte

➔Marquage obligatoire,

➔ utilisation, transport, vente réservés aux parcs zoologiques (soumis à autorisation et permis)

➔Soumis à certificat de capacité et autorisation d’ouverture

Pour les particuliers :
-détention antérieure
-non commerciale
-pas de reproduction
-confinement
-pas de remplacement possible



Déclaration à la DDPP

CERFA 15882*01 (ax de compagnie)

-détention à des fins non commerciales
-détention avant août 2016 ou 2017 suivant espèces
-pas de reproduction
-conservation jusqu’à la mort de l’animal
-déclaration à faire avant le 1er juillet 2019



DISPOSITIONS TRANSITOIRES

(décret du 28/06/2018)

●Lors d’un  changement de statut

●exemple:perruche à collier de Maurice

➔Délai pour dépôt dossier= 6mois

➔Délai pour régularisation cdc et ao : 12 mois

Déclaration             CC+ AO



Merci pour votre attention

Remerciements à Mr HERMET   DE LA DDPP, qui a bien voulu  nous 
exposer la nouvelle réglementation, et a créé spécialement ce 

diaporama pour notre association


